
 

 

 

AGREMENT 2023 – LISTE DES STANDARDS EMBALLAGES MENAGERS 

PAR MATERIAUX (à effet au 01/01/2023) 

 

ACIER 

Acier issu de la collecte séparée : déchets d’emballages ménagers en acier, pressé en 
paquets ou en balles, présentant une teneur en métal magnétique minimale de 88 %, et 
contenant 5 % d’humidité au maximum. 

Acier issu des mâchefers des UIOM : déchets d’emballages ménagers en acier, extraits 
par séparateur magnétique des mâchefers des UIOM, en vrac, présentant une teneur en 
métal magnétique valorisable minimale de 55 %, et contenant 10 % d’humidité au 
maximum. 

Acier non incinéré issu d’une unité de traitement d’un flux d’OMR : déchets 
d’emballages en acier, trié magnétiquement, en vrac, et présentant une teneur en métal 
magnétique minimale de 88 %, et contenant 5 % d’humidité au maximum. 
 
Nota : les produits issus d’une unité de traitement d’un flux d’OMR qui n’atteignent pas 
les critères du standard ne seront repris qu'après consultation de la Filière, dans des 
conditions à convenir. Les tonnes déclarées pourront être soutenues par Citeo comme de 
l’acier issu de la collecte séparée, après application d’une décote en tonnages 

ALUMINIUM 

Aluminium issu de la collecte séparée : déchets d’emballages ménagers en aluminium, 
mis en balles, triés le cas échéant en 2 flux, présentant dans le cas du premier flux une 
teneur en aluminium minimale de 45 %, une teneur en polymères maximale de 5 %, et 
contenant 10 % d’humidité au maximum ; et présentant dans le cas du second flux 
supplémentaire éventuel « petits aluminium et souples » une teneur en aluminium 
minimale de 40% et une teneur en indésirables maximale de 10% (dont au maximum 2% 
de verre). 

Aluminium issu des mâchefers des UIOM : déchets d’emballages ménagers en 
aluminium, extraits par courant de Foucault des mâchefers des UIOM, en vrac, présentant 
une teneur aluminium minimale de 45 %, de teneur en fer maximale de 2 %, et contenant 
5 % d’humidité au maximum. 

Aluminium non incinéré issu d’une unité de traitement d’un flux d’OMR : déchets 
d’emballages en aluminium, mis en balles, présentant une teneur en aluminium minimale 
de 45 %, de teneur en polymères maximale de 5 %, et contenant 10 % d’humidité au 
maximum. 

PAPIER-
CARTON 

Papier-carton complexé issu de la collecte séparée (PCC) : déchets d’emballages 
ménagers en papier-carton complexé, mis en balles, présentant une teneur en emballage 
ménager en papier-carton complexé minimale de 95 %, et contenant 12 % d’humidité au 
maximum. 

Papier-carton non complexé issu de la collecte séparée et/ou de collecte en 
déchèterie (PCNC) : déchets d’emballages ménagers en papier-carton non complexés, 
mis en balles, contenant 12 % d’humidité au maximum, triés le cas échéant en 2 flux, 
présentant dans le cas du premier flux une teneur en emballage papier-carton non 
complexé minimale de 95 %, et présentant dans le cas d’un second flux supplémentaire 
éventuel, une teneur en carton ondulé minimale de 95 %. 

Papier-carton en mélange à trier : déchets d’emballages ménagers en papier-carton 
mélangés à d’autres catégories de déchets en papier-carton et contenant 10 % d’humidité 
au maximum et une teneur en emballages papier-carton et en papiers graphiques de 95 
% au minimum. 

Papier-carton mêlés triés : déchets d’emballages ménagers en papier-carton 
(emballages papier-carton non complexés) mêlés à d’autres catégories de déchets en 
papier-carton, contenant 10 % d’humidité au maximum et une teneur en emballages 
papier-carton et en papiers graphiques de 97,5 % au minimum. 

 



 

 

 

  

PLASTIQUES 

Pour les collectivités qui ne sont pas encore en extension de tri : bouteilles et 
flacons plastique. 
Les Standards sans extension des consignes de tri ne seront plus applicables au 1er 
janvier 2024. Les soutiens associés sont réduits de cinquante (50) % à partir du 1er janvier 
2023. 
Les déchets concernés sont les suivants : 
déchets d’emballages ménagers en plastique, issus de la collecte séparée, triés en trois 
flux (Flux 1 : « PEhd + PP » : bouteilles et flacons en PEhd et en PP incluant les pots à 
col large ; Flux 2 : « PET clair » : bouteilles et flacons en PET transparent incolore ou 
bleuté clair ; Flux 3 ; « PET foncé » : bouteilles et flacons en PET autres que ceux entrant 
dans la définition du flux 2), quelle que soit leur taille, vidés de leur contenu, conditionnés 
sous forme de balles, et dont la teneur en bouteilles et flacons ménagers pour chacun des 
flux concernés est de 98 % au minimum. 

Pour les collectivités en extension de tri prévoyant un tri des plastiques en une 
seule étape : 
 
Modèle de tri à un standard plastique (uniquement pour les collectivités clientes 
d’un centre de tri sélectionné dans le cadre de l’expérimentation plastiques menée 
lors de l’agrément 2011-2016) (*) : 
déchets d’emballages ménagers en plastique, issus de la collecte séparée, triés en au 
moins quatre flux, quelle que soit leur taille, vidés de leur contenu, conditionnés sous 
forme de balles : 
 
- Flux de films : déchets d’emballages ménagers souples en PE avec une teneur minimale 
de 95 % de films et sacs PE ; 
 

- Flux PET clair : bouteilles et flacons en PET clair présentant une teneur minimale de 98 
% en bouteilles et flacons, avec, en option, la possibilité d’élargir le flux aux barquettes 
PET clair monocouches sans opercules ; 
 

- Flux PET foncé : bouteilles et flacons en PET foncé présentant une teneur minimale de 
98 % en bouteilles et flacons, avec, en option, la possibilité d’élargir le flux aux barquettes 
PET foncé monocouches sans opercules ; 
 

- Flux PEHD, PP et PS : déchets d’emballages ménagers rigides en PEHD, PP, triés en 
un ou plusieurs flux, présentant une teneur minimale de 98 % avec une tolérance (telle 
que définie au point VI.1.b.(iii)) à 95 % en emballages ménagers rigides avec, en option, 
la possibilité d’élargir le flux aux déchets d’emballages ménagers rigides en PS, et 95 % 
lorsque les emballages en PEHD/PP/PS sont triés en un seul flux. 
 
Modèle de tri à deux standards plastique : 
déchets d’emballages ménagers en plastique, issus de la collecte séparée, triés en quatre 
flux, quelle que soit leur taille, vidés de leur contenu, conditionnés sous forme de balles : 
 
Standard plastique hors flux développement, trié en au moins deux flux : 

- Flux PET clair : bouteilles et flacons en PET clair présentant une teneur minimale de 
98 % d’emballages en mono PET clair, un maximum de 3 % de barquettes mono PET 
clair, et une teneur maximale en PS précisée dans les Prescriptions Techniques 
Particulières ; 

 

- Flux PEHD et PP : déchets d’emballages ménagers rigides en PEHD, PP présentant 
une teneur minimale de 95 % en emballages ménagers rigides. 



 

 

  

PLASTIQUES 

Standard flux développement trié en deux flux : 

- Flux souple de films : Déchets d’emballages ménagers souples présentant une teneur 
minimale de 90% de films et sacs majoritairement en polyoléfines (base PE et PP), et 
une teneur maximale d’emballages rigides en PE ou PP de 3% ; 
 

- Flux de plastique rigides en mélange composé de : 

• PET foncé et opaque : bouteilles, flacons, pots et barquettes monocouche ; 
• PET clair : barquettes monocouche ; 
• PS : pots et barquettes monocouche ; 
• Barquettes multicouches, emballages rigides complexes en plastiques. 
 
Les flux de plastiques rigides du Standard flux développement comportent une teneur 
minimale de 90 % d’emballages rigides. 
 
Par dérogation aux dispositions précitées, la Collectivité dont le centre de tri est en 
fonctionnement ou dont le projet de centre de tri est engagé avant le 1er mars 2022 
peuvent trier le Standard flux développement en plus de deux flux. 
 
Par dérogation aux conditions d’éligibilité des soutiens financiers au titre du recyclage 
définies à l’annexe 5, les tonnages d’emballages ménagers triés conformes au standard 
précité sont, pour le calcul des soutiens, réputés recyclés en intégralité et soutenus à ce 
titre par Citeo au barème défini à l’annexe 5, quel qu’en soit le niveau de recyclage effectif 
obtenu par Citeo. 
 
(*) Cas dérogatoire au modèle à un standard plastique : 
Possibilité de proposer, dans le cadre des appels à projets pour les centres de tri, un tri à 
la résine pour les centres de tri de grande capacité (plus de 15 t/h). Sous réserve d’une 
acceptation au cas par cas, par Citeo, de cette dérogation, accordée au regard des 
capacités d’adaptation aux évolutions futures (au-delà des sept flux prévus à trier 
actuellement), de la démonstration de l’intérêt technico-économique de la solution, et de 
la présentation par la ou les collectivité(s) concernée(s) des niveaux de qualité demandés 
par les recycleurs des différentes résines que la Collectivité aura sélectionnés. Le cas 
échéant, cette solution fera l’objet d’un article dérogatoire au présent contrat (pour les 
collectivités concernées). 

Pour les collectivités prévoyant un tri transitoire des plastiques au titre du VI.4.c du 
Cahier des charges : déchets d’emballages ménagers en plastique, issus de la collecte 
séparée, triés en deux ou trois flux suivant le modèle choisi par la collectivité, quelle que 
soit leur taille, vidés de leur contenu, conditionnés sous forme de balles et triés au choix 
dans l’un des deux modèles transitoires ci-dessous (Le choix du modèle à un ou deux 
standards est laissé à la collectivité) : 
 
Modèle transitoire à 2 standards : 
Standard PET clair :  

- Flux PET clair : bouteilles et flacons en PET clair présentant une teneur minimale de 
98 % d’emballages en mono PET clair, un maximum de 3 % de barquettes mono PET 
clair, et une teneur maximale en PS précisée dans les Prescriptions Techniques 
Particulières ; 

 
Standard plastiques hors PET clair : 

- Flux souple de films : déchets d’emballages ménagers souples présentant une teneur 
minimale de 90% de films et sacs majoritairement en polyoléfines (base PE et PP), et 
une teneur maximale d’emballages rigides en PE ou PP de 3% ; 



 

 

PLASTIQUES 

- Flux rigides à trier : Déchets d’emballages ménagers rigides tous types de plastiques 
confondus (PET foncé, PEHD, PP, PS, PVC, complexes et barquettes PET clair) 
présentant une teneur minimale de 95% d’emballages plastiques rigides, avec une 
tolérance (telle que définie au point VI.1.b.(iii)) à 90%. 

 

Modèle transitoire à un standard (avec PET clair) : 

- Flux souple de films : déchets d’emballages ménagers souples présentant une teneur 
minimale de 90% de films et sacs majoritairement en polyoléfines (base PE et PP), et 
une teneur maximale d’emballages rigides en PE ou PP de 3% ; 
 

- Flux rigides à trier : Déchets d’emballages ménagers rigides tous types de plastiques 
confondus (PET Clair, PET foncé, PEHD, PP, PS, PVC, complexes) présentant une 
teneur minimale de 95% d’emballages plastiques rigides, avec une tolérance (telle que 
définie au point VI.1.b.(iii)) à 90%. 

 
Par dérogation aux conditions d’éligibilité des soutiens financiers au titre du recyclage 
définies à l’annexe 5, les tonnages d’emballages ménagers triés conformes aux standards 
précités, à l’exception du standard PET clair, sont, pour le calcul des soutiens, réputés 
recyclés en intégralité et soutenus à ce titre par Citeo au barème défini à l’annexe 5. Cela 
vaut quel qu’en soit le niveau de recyclage effectif obtenu par Citeo. 

Pour les collectivités en extension de tri prévoyant un tri simplifié des plastiques 
suivi d’une deuxième étape de surtri :  
déchets d’emballages ménagers en plastique, issus de la collecte séparée, triés en deux 
flux, quelle que soit leur taille, vidés de leur contenu, conditionnés sous forme de balles : 
 
- Flux souple de films : déchets d’emballages ménagers souples présentant une teneur 
minimale de 90% de films et sacs majoritairement en polyoléfines (base PE et PP), et une 
teneur maximale d’emballages rigides en PE ou PP de 3% ; 
 

- Flux rigides à trier : Déchets d’emballages ménagers rigides tous types de plastiques 
confondus (PET clair, foncé, PEHD, PP, PS, PVC, complexes) présentant une teneur 
minimale de 95% d’emballages plastiques rigides, avec une tolérance (telle que définie 
au point VI.1.b.(iii)) à 90%. 
 
Par dérogation aux conditions d’éligibilité des soutiens financiers au titre du recyclage 
définies à l’annexe 5, les tonnages d’emballages ménagers triés conformes aux flux 
précités sont, pour le calcul des soutiens, réputés recyclés en intégralité et soutenus à ce 
titre par le titulaire au barème défini à l’annexe 5. Cela vaut quel qu’en soit le niveau de 
recyclage effectif obtenu par Citeo. Le coût correspondant à la prise en charge par le 
titulaire de ces tonnages vient pour partie en déduction du soutien à la tonne versé à la 
collectivité par Citeo. Cette déduction est inférieure à 15 % du montant de ce soutien. 

VERRE 

Verre en mélange : déchets d’emballages ménagers en verre, sans tri par couleur et en 
vrac issu de la collecte séparée et dont la teneur en verre globale est de 98 % au 
minimum. 


